
 

 
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 18 juin 2024 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2024-12126 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 30 mai 2024, visant à obtenir 
une copie des documents et des cartes qui montrent les risques d'érosion et de 
submersion côtière au Bas-Saint-Laurent et qui ont permis au Bureau de projet 
en érosion et submersion côtière et au ministère de la Sécurité publique de 
prendre des décisions concernant les subventions et les projets priorisés pour 
financer des mesures de protection côtière par l'entremise du Cadre pour la 
prévention de sinistres 
 
Le Sous-ministériat de la sécurité civile et de la sécurité incendie (SMSCSI) a 
repéré des documents visés par votre demande, lesquels nous vous 
transmettons. Vous constaterez que nous avons masqué une annexe, laquelle est 
notamment constituée, en substances, de renseignements sécuritaires, 
d’analyses, avis et recommandations liés à un processus en cours. Aussi, le 
document pourrait, si révélé, permettre l’identification de personnes/résidences, 
lesquelles n’ont pas consenti à la divulgation de renseignements permettant de 
les identifier. Le tout, en application des articles 14, 22, 29, 37, 39, 53, 54 et 59 
de la Loi sur l’accès. 
 
Le SMSCSI a également repéré un document qui ne peut vous être communiqué 
en application des articles 14, 22, 29, 37, 39, 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. Ce 
document est constitué, en substances, de renseignements sécuritaires, 
d’analyses, avis et recommandations liés à un processus en cours. Le document 
pourrait, si révélé, permettre l’identification de personnes/résidences, lesquelles 
n’ont pas consenti à la divulgation de renseignements permettant de les identifier. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
1982, c. 30, a. 14. 

 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 2.  — Renseignements ayant des incidences sur les négociations entre 
organismes publics 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui 
appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou 
un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant 
et dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en 
vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa 
compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette 
ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de 
dette ou de gestion de fonds. 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11 
 
§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et 
la sécurité publique 
 

29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 



 

 

programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection 
d’un bien ou d’une personne. 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre 
du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui 
ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 

 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à 
l’occasion d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel 
en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en 
l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date 
où l’analyse a été faite. 
 
1982, c. 30, a. 39 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 



 

 

 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
 
6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 
57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 
 
  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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Démarche et critères pour l’attribution de financement visant les risques liés aux 
aléas côtiers dans un contexte d’adaptation aux changements climatiques, dans le 

cadre des 100 M$ supplémentaires annoncés 

 

1. CONTEXTE 

1.1 Annonce de 100 M$ en lien avec les aléas côtiers  

Un investissement de 100 M$ pour agir contre l’érosion côtière fut annoncé en 
septembre 2022. Depuis, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), le 
ministère de la Sécurité publique (MSP) et le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) travaillent conjointement 
pour concrétiser la volonté du gouvernement d’augmenter les investissements en adaptation 
en lien avec les aléas côtiers, en déterminant l’utilisation des fonds et en menant une réflexion 
concernant la mise en place d’un bureau de coordination. 

En ce qui concerne le financement de projets, les éléments suivants ont d’abord été clarifiés : 

- la totalité de la somme sera dirigée vers le soutien à des municipalités pour la 
réalisation de travaux de protection des communautés et des infrastructures contre 
l’érosion et la submersion côtières (ex. recharge de plage ou autre méthode de 
protection, relocalisation de certains secteurs); 

- les sommes proviendront du Fonds d’électrification et de changements 
climatiques (FECC) et plus précisément des revenus du marché du carbone.  

 
La marge de manœuvre financière annuelle dans le FECC et plus précisément la volonté de 
décaisser une grande partie des sommes avant le 31 mars 2023 a donc été un élément que 
les trois ministères ont dû considérer dans le choix des investissements. 

1.2 Les aléas côtiers dans le contexte du Plan pour une économie verte 2030 (PEV) et 
de son plan de mise en œuvre 

Étant donné que le 100 M$ s’inscrit dans un objectif d’adaptation aux impacts des 
changements climatiques, il s’inscrit également dans le véhicule en place à cet égard, soit le 
plan de mise en œuvre (PMO) du PEV 2030. 

Avant l’annonce de l’investissement, le PMO disposait déjà d’une mesure adaptée pour 
accueillir ce 100 M$, soit la mesure 3.1.3 - Prévenir les risques liés à l’érosion et à la 
submersion côtières et aux glissements de terrain. Plus précisément, l’action 3.1.3.3 vise à 
implanter des solutions d'adaptation pour l’érosion et la submersion côtières et elle dispose 
déjà, sur la période 2022-2027, de 61,6 M$, provenant en partie des revenus du marché du 
carbone (FECC) et de crédits gouvernementaux (hors FECC). 

Le financement des projets d’adaptation décrits dans cette action, pour les montants déjà 
octroyés, est encadré par le Cadre pour la prévention de sinistres (CPS1). Essentiellement, 
le CPS est un programme gouvernemental, administré par le MSP, qui offre un soutien 
financier et/ou technique à des municipalités et des municipalités régionales de comté (MRC) 
pour qu’elles réalisent des analyses de risques et de solutions de prévention et d’atténuation 

 
1 Cadre pour la prévention de sinistres | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 



  2 

des risques de sinistres, ainsi que pour la mise en œuvre de ces dernières, en vue d’assurer 
de manière optimale et à long terme la sécurité des personnes et des biens.  

Le 2 août 2022, le gouvernement a approuvé la prolongation du CPS jusqu’en 2025 et la mise 
à jour des normes d’octroi, notamment les conditions générales d’amissibilité, qui prévoient 
que « le risque à l’origine de la demande d’aide financière doit avoir fait l’objet d’une analyse 
réalisée par le gouvernement du Québec ou d’une analyse approuvée par le ministre, qui 
prend en compte, le cas échéant, les projections en climat futur ». Il précise également que 
chaque solution retenue devra « être résiliente face aux impacts actuels et futurs des 
changements climatiques pendant sa durée de vie prévue. » 

2. CRITÈRES ET PRIORITÉS D’INVESTISSEMENTS POUR LE 100 M$ 

2.1 Approche générale 

Les critères à considérer pour l’investissement du 100 M$ ont été établis comme suit : 

1. le niveau de risque et les retombées potentielles en termes de protection des 
personnes et des biens; 

2. la prise en compte du climat futur dans les projets; 
3. la capacité et la volonté du milieu municipal de réaliser un projet donné dans 

les trois prochaines années (état de la planification du projet, ressources); 
4. la capacité et la volonté des municipalités à s’engager dans le partenariat dans des 

délais compatibles avec les contraintes financières du FECC (signature d’ententes); 
5. la prise en compte des risques et retombées de façon élargie en lien avec l’adaptation 

des communautés (vitalité sociale et économique, aspects environnementaux). 

Ces critères ont permis de cibler : 

- les connaissances développées dans le projet Résilience côtière (décrit plus bas) et 
celles disponibles au sein du MSP comme des sources d’information précieuses sur 
lesquelles s’appuyer pour connaître le niveau de risque de différentes communautés 
face aux aléas côtiers et les retombées potentielles des projets; 

- le CPS, récemment révisé, comme le véhicule de financement et de soutien des 
communautés le plus efficace à utiliser dans l’immédiat pour amorcer rapidement le 
financement de projets structurants importants pour la sécurité des personnes et des 
biens, et ce, en tenant compte du climat futur. 

Le MSP, qui détient l’expertise en gestion des risques liés aux aléas côtiers, en collaboration 
avec le MELCCFP et le MAMH, a identifié six projets potentiels d’atténuation des risques 
côtiers qui répondent aux trois premiers critères et aux conditions d’admissibilité au CPS 
(annexe 1). Des démarches connexes permettent de valider la capacité et la volonté des 
municipalités à s’engager dans des partenariats à court terme (critère 4). Le critère 5 sera 
considéré pour la suite du déploiement de l’action.  

Ainsi, une somme de 64,8 M$ est prévue via l’exercice de réallocation du PMO en 2022-2023 
pour un premier versement et des sommes additionnelles seront provisionnées en 2023-2024, 
puis possiblement en 2024-2025, dans le cadre de la mise à jour du PMO3 pour les 
versements subséquents (Tableau 1).  

La façon d’utiliser le reste des sommes disponibles est à déterminer; une réflexion est en cours 
afin d’évaluer si la façon actuelle d’appuyer l’adaptation des communautés devrait être révisée 
pour mieux tenir compte d’enjeux d’adaptation plus élargis que ce qui se fait actuellement. 
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Tableau 1. Répartition des montants investis (100 M$) pour agir contre l’érosion 
côtière 

Montants Véhicule de financement Objet de financement 
Gestion 

administrative 

64,8 M$ 

PMO 3.1.3.3a - Implanter des 
solutions d'adaptation pour 
l’érosion et la submersion 
côtières 

Six projets d’atténuation des 
risques liés aux aléas côtiers 
admissibles au CPS - premier 
versement (section 2.2) 

Exercice de 
réallocation 2022-23 

16,7 M$ 

PMO 3.1.3.3a - Implanter des 
solutions d'adaptation pour 
l’érosion et la submersion 
côtières 

Six projets d’atténuation des 
risques liés aux aléas côtiers 
admissibles 
au CPS - versements 
subséquents (section 2.2) 

3e révision annuelle 
du PMO 

18,5 M$ 

PMO 3.1.3.3a - Implanter des 
solutions d'adaptation pour 
l’érosion et la submersion 
côtières 

Projets d’atténuation des 
risques côtiers à déterminer 
(section 2.3) 

Intégration dans 
le PMO lors de 
sa 3e révision 
annuelle 

Total : 100 M$ 

 

2.2  Analyse et traitement des demandes au CPS 

Le CPS couvre les risques liés à l’érosion et à la submersion côtières, aux inondations, aux 
glissements de terrain, aux tremblements de terre et pour ceux liés à une origine anthropique 
(risques industriels associés aux matières dangereuses), aux feux de forêt et à certains aléas 
nordiques, notamment les avalanches. 

Les municipalités ou les MRC qui souhaitent faire une demande de soutien doivent 
transmettre une lettre explicative, accompagnée des documents afférents, à la Direction 
régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie de leur région administrative. 

Dans le cadre d’évaluation des demandes reçues, le MSP a mis en place un Processus 
d’analyse et de traitement des demandes de prévention (figure 1). 
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3. IDENTIFICATION DES SECTEURS PRIORITAIRES D’INTERVENTION POUR LES SIX PREMIERS 

PROJETS 

L’analyse permettant l’identification des secteurs prioritaires a été réalisée en appliquant la 
méthode de gestion des risques en sécurité civile recommandée par le gouvernement 
du Québec, à partir des données disponibles, afin de comparer les niveaux de risques sur une 
centaine de secteurs potentiels identifiés dans le cadre du projet Résilience côtière. Ces 
secteurs sont caractérisés notamment par une forte densité de bâtiments, de routes et 
d’infrastructures exposés à l’érosion côtière (cœur de village, quartier, hameau, etc.). 

Le projet Résilience côtière a été réalisé par l’Université du Québec à Rimouski (UQAR) et 
financé par le MELCCFP dans le cadre du Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques (PACC 2013-2020) et de l’action 2.6 « Soutien aux municipalités situées le long 
du Saint-Laurent confrontées aux aléas côtiers d’inondation et d’érosion ». Ce projet a 
nécessité le partenariat de différents ministères, dont le MSP, qui a contribué au projet en 
fournissant les données de caractérisation et d’évolution côtière acquises depuis 2006 et 
nécessaires pour effectuer ce travail. Le projet Résilience côtière visait à caractériser la 
vulnérabilité des communautés et des écosystèmes côtiers à l’érosion, à développer des outils 
pour améliorer la planification de l’aménagement et la protection du territoire côtier et ainsi 
faciliter le choix des solutions d’adaptation face à l’érosion côtière dans un contexte de 
changements climatiques à court, moyen et long terme.  

Pour l’ensemble des secteur potentiels d’intervention, les éléments suivants ont été pris en 
compte à des fins d’analyse comparative du niveau de risques. Les éléments suivants ont été 
utilisés parce qu’ils sont disponibles et uniformes pour l’ensemble des secteurs, ce qui permet 
de les comparer entre eux rapidement. Cette base de données est évolutive et gagnera en 
précision au fur et à mesure de l’arrivée de nouvelles données ou d’analyse :  

- longueur de côte du secteur; 
- type de côte; 
- nombre de bâtiments exposés à l’érosion; 
- valeur des immeubles exposés; 
- longueur de routes exposées à l’érosion; 
- valeur des routes exposées; 
- valeur totale des éléments exposés (enjeux économiques); 
- nombre total de bâtiments actuellement exposés à l’érosion ou d’ici 2029; 
- exposition à la submersion; 
- estimation du coût des travaux de protection. 

Le nombre de bâtiments et d’infrastructures, ainsi que leur exposition à l’érosion, ont été 
obtenus dans une bande de 150 m le long des côtes de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent 
dans le cadre du projet Résilience côtière. Leur valeur a été déterminée à partir des bases de 
données de rôles d’évaluation fournies par le MAMH. 

Ces données sur le nombre de bâtiments et d’infrastructures, leur niveau d’exposition à 
l’érosion côtière, ainsi que leur valeur, sont essentielles pour prioriser les secteurs 
d’intervention. Elles sont utiles pour justifier d’intervenir dans des secteurs où le nombre de 
bâtiments et d’infrastructures, ainsi que les valeurs à protéger sont importants, afin 
d’augmenter la résilience de ces communautés face aux aléas côtiers, puis d’éviter un sinistre 
appréhendé. Advenant un sinistre majeur, les pertes ou les dommages à ces actifs, ainsi que 
les délais et les coûts de la remise en état des lieux, pourraient avoir des conséquences 
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économiques et sociales très importantes pour les municipalités et les citoyens concernés, 
ainsi que pour le gouvernement du Québec. 

L’exposition à la submersion côtière des bâtiments et des infrastructures n’est pas disponible 
pour l’ensemble des secteurs potentiels d’intervention. Cependant, le MSP possède de 
l’information sur ceux qui ont été affectés par des événements de submersion, notamment lors 
des grandes marées des 6 décembre 2010 et 30 décembre 2016.  

Un secteur potentiellement exposé à la submersion côtière ajoute une notion d’urgence à 
intervenir pour assurer la sécurité des personnes et de biens, particulièrement durant les 
épisodes d’onde de tempête, où plusieurs bâtiments et infrastructures peuvent se retrouver 
sévèrement inondés. À cela s’ajoute la vitesse du courant, la force de déferlement des vagues 
et la projection de débris parfois imposants (troncs d’arbres, blocs de glace, pierres provenant 
des enrochements), qui peuvent être dangereux pour la sécurité des citoyens. 

Le niveau de risque lié à l’érosion et à la submersion côtières pour la sécurité des personnes 
et des biens est évalué régulièrement par le MSP en fonction de la matrice de classification 
des risques (annexe 2, figure 3). L’analyse et l’évaluation des risques permettent de mieux 
comprendre les enjeux de sécurité civile présents dans les secteurs potentiels d’intervention, 
de les quantifier et de déterminer la probabilité d’occurrence associée à un événement 
pouvant les affecter. Ainsi, les six projets sélectionnés (voir annexe 1) sont localisés dans des 
secteurs où le niveau de risque est considéré comme élevé, c’est-à-dire que la probabilité 
d’occurrence associée aux aléas côtiers est considérée comme probable ou presque certaine, 
avec des conséquences potentielles importantes pour les personnes et les biens.  

Ces secteurs potentiels subissent déjà l’impact des changements climatiques avec des 
tempêtes sévères récentes qui ont provoqué de la submersion côtière sur différents sites, à 
des fréquences élevées (2005, 2007, 2010, 2016, 2017, 2019, 2021, 2022). 

Les six projets feront l’objet d’une étude hydraulique et d’une analyse de solutions, qui 
fourniront des récurrences sur les niveaux d’eau et les vagues en climat actuel et futur. Ces 
études tiendront compte de la remontée du niveau marin, de l’isostasie et de la diminution du 
couvert de glace). Par la suite, une modélisation numérique des conditions 
hydrosédimentaires simulera la propagation et la remontée des vagues à la côte en climat 
actuel et futur. Ces données serviront à la conception de l’ouvrage de protection, mais aussi 
à préciser l’analyse de risques en climat futur.    

L’examen de ces résultats a été effectué dans le cadre du processus d’identification des 
projets pouvant être considérés dans le contexte de la somme additionnelle de 100 M$, sur la 
base des critères de sélection et de priorisation des demandes de financement du CPS 
(section 2.2) et sur la base d’une analyse comparative des risques (section 2.3). Les projets 
présentés à l’annexe 1 pour la réalisation de travaux d’atténuation des risques liés aux aléas 
côtiers ont donc été jugés prioritaires, sur la base de l’évaluation réalisée en fonction des 
niveaux de risque et des autres critères présentés précédemment.  

3.1  Résilience des communautés côtières du Québec 

L’érosion côtière et la submersion marine sont des enjeux préoccupants pour les 24 MRC 
du Québec maritime des régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie, de la Côte-Nord et 
des Îles-de-la-Madeleine, où l’essentiel du développement socio-économique s’est effectué le 
long des côtes. Sur les rives nord et sud de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent, ce 
sont 123 municipalités et 10 communautés autochtones qui sont affectées par ce phénomène 
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exacerbé par les changements climatiques. C’est pour répondre aux besoins de ces 
communautés que des réflexions sont en cours au Bureau de la transition climatique et 
énergétique (BTCE) du MELCCFP, en collaboration avec d’autres partenaires 
gouvernementaux, pour planifier l’adaptation des communautés côtières de façon intégrée en 
tenant compte notamment des lieux et bâtiments d’importance pour la vitalité sociale, culturelle 
et économique des communautés, de même que des écosystèmes côtiers. 

Le MELCCFP travaille également à l’élaboration d’une directive sur l’évaluation et l’intégration 
des risques liés aux changements climatiques, qui viendra guider cette démarche 
d’adaptation. 
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ANNEXE 12 

 

 

  

 
2 Les montants précis restent à confirmer 
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ANNEXE 2. Processus de gestion de risques en sécurité civile 

 

Figure 2 : Processus de gestion de risques en sécurité civile 

 

LES ÉTAPES DE L’APPRÉCIATION DES RISQUES 

L’appréciation des risques constitue l’assise sur laquelle s’appuie la priorisation des demandes 
admissibles au CPS. 

L’appréciation des risques comporte trois étapes, soit : 

1. l’identification des risques, qui consiste à recueillir les informations du milieu, les 
caractéristiques des aléas visés et la vulnérabilité des éléments exposés; 

2. l’analyse des risques, qui vise essentiellement à estimer le niveau de risque par 
l’analyse des probabilités d’occurrence des aléas et des conséquences potentielles 
pouvant résulter de leur manifestation; 

3. l’évaluation des risques, qui vise à déterminer si la mise en place de mesures pour 
réduire le niveau de risque est nécessaire et à attribuer une priorité de traitement. 

L’identification des risques liés aux aléas côtiers 

Cette étape est réalisée par les spécialistes du MSP. Elle consiste d’abord à recueillir les 
données nécessaires et préalables à la réalisation de l’analyse de risques, par l’acquisition de 
levés LiDAR (détection et télémétrie par la lumière), de levés bathymétriques, de prises de 
données orthophotographiques, ainsi que par des visites sur le terrain pour chaque secteur 
étudié. Les données sont rassemblées dans des bases de données géomatiques pour faciliter 
l’analyse. Celles-ci comprennent notamment une caractérisation côtière, une évolution 
historique de la côte, des mesures de déplacement de la côte à partir d’un réseau de suivi, 
des photographies obliques héliportées, des levés de drones, des relevés sur le terrain, des 
mesures de niveaux d’eau et de vagues, des données de vagues au large à partir du 
modèle WW3, les éléments exposés, etc.  
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L’analyse des risques (estimation du niveau de risque) 

L’analyse des risques est réalisée par des spécialistes en génie côtier, en géotechnique ou en 
géomorphologie côtière, selon le besoin. Ces spécialistes se retrouvent au MTMD, dans des 
firmes spécialisées, au sein du milieu universitaire et au MSP. L’estimation du niveau de risque 
est réalisée selon différentes méthodes, qui intègrent des aspects quantitatifs et qualitatifs. 
L’évaluation du niveau de risque en milieu côtier réalisée par la MSP s’inspire de la 
méthodologie développée par le Laboratoire de dynamique et de gestion intégrée des zones 
côtières de l’UQAR dans le cadre d’un contrat de recherche (CPS 15-16-09 - Développement 
et application d’une méthodologie d’analyse de risques associés à l’érosion et à la submersion 
côtières3). 

L’évaluation des risques et des priorités de traitement 

Cette étape consiste à déterminer si le niveau de risque pour les personnes et les biens situés 
sur le territoire faisant l’objet de la demande de soutien nécessite la mise en place de mesures 
d’atténuation et selon quelle priorité par rapport aux autres demandes reçues. 

Les résultats de l’analyse de risques sont reportés sur une matrice de classification (figure 3). 
Les analyses dont résultent des niveaux de risque extrême ou élevé sont considérées comme 
nécessitant la mise en place de mesures d’atténuation.  

 

Figure 3 : Matrice de classification du niveau de risque 

 

LES ÉTAPES DU TRAITEMENT DES RISQUES 

Le traitement des risques constitue une phase centrale de la démarche de la gestion des 
risques. Dans le cadre des demandes de mise en œuvre de projets de prévention en milieu 
côtier, les analyses requises s’effectuent en majeure partie par des ingénieurs spécialisés en 
génie côtier ou en hydraulique maritime. Un groupe de travail interministériel sur les aléas 
côtiers du CPS est consulté, informé et est partie prenante de ces étapes, le cas échéant. 

 
3 Drejza, S., Didier, D., Bernatchez, P., Lambert, A., Beaudry, J. 2018. Développement et application d’une méthodologie d’analyse de risques associés à 
l’érosion et à la submersion côtières. Rapport final. Chaire de recherche en géoscience côtière, Laboratoire de dynamique et de gestion intégrée des 
zones côtières, Université du Québec à Rimouski. Rapport remis au ministère de la Sécurité publique du Québec, août 2018, 96 p. 



  11 

Le traitement des risques comporte trois étapes, soit : 

1. l’identification des mesures de prévention et d’atténuation potentielles, qui est réalisée 
par un ingénieur spécialisé en aléas côtiers. Les mesures consistent en la construction 
d’ouvrages de protection ou au déplacement ou au retrait des infrastructures et des 
bâtiments menacés; 

2. l’évaluation et la sélection des mesures, qui sont également réalisées par un ingénieur 
spécialisé en aléas côtiers et qui visent à déterminer la solution la plus appropriée à la 
situation, puis à obtenir une estimation de coûts associés à celle-ci. L’évaluation tient 
compte du rapport coût/avantage. Cette étape est aussi appelée analyse de solutions; 

3. la planification des projets, qui est préparée à la suite des recommandations de 
l’ingénieur, en tenant compte de la priorisation des demandes, des coûts des travaux 
recommandés, des disponibilités budgétaires du CPS et de la capacité financière ainsi 
que technique de la Municipalité qui sera responsable de mettre en œuvre le projet 
d’atténuation des risques de sinistre et du niveau d’acceptabilité sociale du projet 
retenu. 
 

La planification des travaux d’appréciation et de traitement des risques est présentée pour 
approbation au Comité directeur interministériel sur la prévention des risques naturels. Ce 
comité est coordonné par le MSP et est composé du MAMH, du MELCCFP, du ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF), ainsi que du MTMD. 
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AVANT-PROPOS

du Québec à Rimousk -action intitulé « Projet Résilience 
côtière : déve pour les municipalités du 
Québec maritime contre 

es : consultations, données de base, 
données avancées et diffusion.

Les résultats globaux sont présentés dans le rapport synthèse du projet, disponible sur le site web 
du LDGIZC (https://ldgizc.uqar.ca/Web/projets/projet-resilience-cotiere#realisations).

Pour plus de renseignements, consulter la page web du projet Résilience côtière
(https://ldgizc.uqar.ca/Web/projets/projet-resilience-cotiere).
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AVERTISSEMENT 

 

contre les 

climatiques (PACC) 2013-2020 du gouvernement du Québec. 
 

rapport. Les points de vue exprimés dans ce rapport émanent des auteurs et ne coïncident pas 
nécessairement avec ceux du ministère mentionné ci-haut. 
 

 

  



6 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

AVANT-PROPOS .................................................................................................................................. 4 

AVERTISSEMENT .................................................................................................................................. 5 

TABLE DES MATIÈRES ...................................................................................................................... 6 

LISTE DES FIGURES .......................................................................................................................... 8 

LISTE DES TABLEAUX ....................................................................................................................... 9 

LISTE DES ANNEXES ......................................................................................................................... 9 

1. Introduction ........................................................................................................................... 10 

1.1  ....................................................................................................... 10 

1.2 Problématique ............................................................................................................... 11 

1.3 Objectifs et livrables ...................................................................................................... 11 

1.4 ......................................................................................................... 13 

2. Méthodologie ........................................................................................................................ 16 

2.1  ........................................................................................................ 17 

2.1.1 Équa  ..................................................................... 17 

2.1.2  ............................................................................................... 19 

2.2 Traitement des infrastructures linéaires et ponctuelles ............................................... 25 

2.2.1 Infrastructures linéaires : routes et voies ferrées ................................................. 26 

2.2.1 Infrastructures ponctuelles : bâtiments ................................................................ 29 

2.3 Ligne de référence et calcul de distance à la côte......................................................... 33 

2.4 Reculs événementiels .................................................................................................... 34 

2.4.1 Limites ................................................................................................................... 36 

2.5  ....................................................................................... 37 

2.5.1 Validation des lignes historiques ........................................................................... 37 

2.5.2  .............................................................. 37 

2.5.3 Limite : Les ouvrages de protection côtière .......................................................... 39 

2.5.4 Moyenne mobile ................................................................................................... 39 

2.6 Limites de la méthode / cas particuliers ....................................................................... 40 



7 

2.6.1 Double type de côte (type de côte principal vs type de côte secondaire)  Exemple 
falaise à terrasse de plage ..................................................................................................... 40 

2.6.2 Côte en érosion majeure ....................................................................................... 40 

2.6.3  .............................................. 41 

3. Résultats ................................................................................................................................ 42 

3.1 Résultats généraux ........................................................................................................ 42 

3.2 Exemple de résultat cartographique ............................................................................. 49 

3.2.1 Bâtiments............................................................................................................... 49 

3.2.2 Routes .................................................................................................................... 50 

3.3 Diffusion de la cartographie sur le SIGEC Web.............................................................. 52 

4. Conclusion ............................................................................................................................. 53 

5. Références ............................................................................................................................. 54 

6. Annexes ................................................................................................................................. 58 

 

 

  



8 

LISTE DES FIGURES 

 ....................................................................................... 13 
Figure 2. Bande côtière de 150 m ................................................................................................. 16 

côtière............................................................................................................................................ 18 
Figure 4. Schéma c  ............................... 20 

on par rapport à la 
ligne de référence en sommet de talus ......................................................................................... 20 
Figure 6. Érosion derrière des ouvrages de protections côtière lors de la tempête du 6 décembre 
2010 ©LDGIZC, UQAR ................................................................................................................... 21 

-2049 ............. 22 

suffisamment grande par rapport à la vitesse de recul de la côte pour ne pas être exposé avant 
2099 ............................................................................................................................................... 23 

ent dans un cas de 
progradation de la côte ................................................................................................................. 23 
Figure 10. Déplacement des infrastructures linéaires, exemple avec la route ............................. 27 
Figure 11. Bâtiments principaux (inventoriés) et bâtiments secondaires (non inventoriés) ........ 31 
Figure 12. Positionnement de la ligne de référence dans 2 cas types : A) terrasse de plage et B) 
falaise............................................................................................................................................. 33 
Figure 13. Secteurs géographiques délimités pour définir les valeurs de recul événementiel .... 35 
Figure 14. Ligne de rivage multidate, ligne de base et transect aux 50 m (lignes jaunes verticales)
 ....................................................................................................................................................... 38 

en Haute-Gaspésie, B) mur de la Promenade de la mer à Rimouski ©LDGIZC, UQAR ................. 39 
 ..................... 40 

 actuellement exposé » et 
« indéfinie » le long de la route 132 dans la MRC de la Haute-Gaspésie, devant une terrasse de 

 ................................................................................................ 41 
 ....... 44 

CUBF (MAMH, 2016) ..................................................................................................................... 46 
 municipalité de Pointe-

Lebel, (Manicouagan) .................................................................................................................... 51 
 ................... 52 



9 

 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1. Liste des MRC où la cartographie des infrastructures potentiellement exposées à 
 ......................................................................................................... 14 

 .................................................... 19 
Tableau 3. Liste des infrastructures traitées incluant leur nombre ou leur longueur par MRC ... 25 
Tableau 4. Tableau récapitulatif : Infrastructures linéaires .......................................................... 26 
Tableau 5. Classes de bâtiments, descriptions et codifications associées .................................... 29 
Tableau 6. Tableau récapitulatif :  infrastructures ponctuelles .................................................... 32 

 ................................. 36 
 ................................... 43 

 ........... 45 
 ............................ 47 

 ..................... 48 
Tableau 12. Nombre de bâtiments pour le secteur de Pointe-

 ........................................................................................... 49 
Tableau 13. Longueur de route (km) pour le secteur de Pointe-
potentielle ..................................................................................................................................... 50 
Tableau 14. Spécifications des secteurs en fonction des MRC ..................................................... 58 
Tableau 15. Recul événementiel pour chacun des secteurs selon les différents types de côte ... 60 

 ....................................................................................................................................................... 62 
 

 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1-  ..................................... 58 
Annexe 2  Recul événementiel par secteur ................................................................................. 60 
Annexe 3  

 ........................................................................ 62 
Annexe 4  Métadonnées des produits cartographiques ............................................................. 63 
 

 

 

 



Exposition potentielle des bâtiments, routes et voies ferrées à l'érosion côtière au Québec maritime 

10 

1. Introduction 

 

1.1  

Ce rapport présente le chantier « Exposition potentielle des bâtiments, routes et voies ferrées à 
l'érosion côtière au Québec maritime » du Projet Résilience côtière mené par le Laboratoire de 

Rimouski. Il fait partie intégrante de la série de rapports découlant de ce vaste projet ayant pour 
objectif l
communautés côtières du Québec Maritime (voir la page web du projet : 
https://ldgizc.uqar.ca/Web/projets/projet-resilience-cotiere). 

1  
-de-la-Madeleine (Fraser et al., 2014a; Fraser 

et al
La cartographie 

d parmi les outils prioritaires 
identifiés par les différents professionnels en aménagement et par le personnel administratif des 
municipalités et MRC côtières lors des premiers ateliers du projet Résilience côtière (Marie et al., 
2017).  

La grande diversité de données nécessaires à la réalisation de cet outil ainsi que le travail à haute 
résolution sur un très grand territoire font de ce travail un des plus importants chantiers du projet 
Résilience côtière. Les données de caractérisation côtière produites dans le chantier de 
Cartographie des types de côtes du Québec maritime (Arsenault et al., 2021

 

potentielle 
des infrastructures  afin de les renseigner sur la méthodologie employée. Dans 

graphique (SIG), la cartographie et les informations qui y 

Web : https://sigec.uqar.ca/). 

 

 

                                                           
1 Dans ce rapport, le terme « infrastructure 
et voies ferrées. 
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1.2 Problématique 

ndiale, les risques et les problématiques 
proportion grandissante de côtes  
(Degbe, 2009; Goussard, 2014; Jouzel et al., 2015; Nicholls, 2011; Marchand, 2010; Silva et al., 
2014). Le littoral québécois ne fait pas exception (Bernatchez et al.,2011; 2012; Drejza et al., 2014; 
Didier et al., 2015). Les changements climatiques entraînent, notamment, une réduction du 
couvert de glace (Corriveau et al., 2018; Senneville et al., 2014) et une hausse du niveau de la mer 
qui er es par celle-ci (Allison et 
al., 2009; Dalrymple, 2012; GIEC, 2013; Harvey et Nicholls, 2008; Lozano et al., 2004; Marchand, 
2010; Moser et al., 2012; USGS, 2012;).  semble souvent 

entre autres choses, une 
densification urbaine et le développement de nouveau quartiers le long du littoral (Merkens et 
al., 2016; Meur-Férec et Morel, 2004; Nicholls, 2011; Vitousek et al., 2017). En réponse aux aléas 

s, on observe une artificialisation 
grandissante du littoral qui engendre une diminution de la résilience des côtes (Bernatchez et al., 
2011; Dawson et al., 2009; Hill et al., 2004). 

Face au grand nombre de bâtiments vulnérables et aux nombreux secteurs de route et de voie 
 au Québec maritime (Bernatchez et al., 2015), les 

gestionnaires manquent s pour prioriser les interventions et pour planifier les 
et al., 2017). 

infrastructures a été conçu pour combler cette lacune. 

de la côte. potentielle, précis 
où une infrastru Selon les connaissances scientifiques 
disponibles, 
survenir. Il faut ainsi voir ces résultats comme un outil . 

 

1.3 Objectifs et livrables 

. La 
cartographie des infrastructures potentiellement vise à améliorer la 
connaissance des enjeux et ainsi à faciliter la priorisation des interventions. Elle permet 

côtière.  
 

le sont rendus disponibles sur la plateforme SIGEC 
Web (https://ldgizc.uqar.ca/Web/sigecweb) : 
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 La cartographie de  
 voies ferrées  
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1.4 étude 

a été effectué pour les toutes les MRC du 
Québec maritime (figure 1). Le tableau 1 présente la liste des MRC ainsi que la longueur de côte 

aussi énumérées. Pour les 
Îles-de-la-Madeleine (en grisé dans la figure 1) la cartographie avait déjà été réalisée dans le cadre 

 projet antérieur (Fraser et al., 2014a; Fraser et al., 2014b). 
(représentées dans les teintes de brun dans la figure 1) ont été analysées seulement en fonction 
du recul événementiel (RE). donc pas été calculée dans le cadre du projet 

  

 

 

Figure 1  
e -du-Saint-Laurent. 
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Tableau 1. Liste des MRC où la cartographie 
côtière est réalisée 

MRC 
Longueur de 

côte (km) 
Spécificités méthodologiques  

Bas-Saint-Laurent 

La Matanie 101 
Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 

(Marie et al., 2014) 

La Mitis 53 
Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 

(Marie et al., 2014) 
Rimouski-
Neigette 

87
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Les Basques 43 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Rivière-du-Loup 110 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Kamouraska 88 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Gaspésie, Îles-de-la-Madeleine 
La Haute-
Gaspésie 

159 
Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 

(Marie et al., 2014 ; Marie et al., 2017b) 

La Côte-de-Gaspé 264 
Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 

(Marie et al., 2017a) 

Le Rocher-Percé 232 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Bonaventure 
Projet antérieur :  
Exposition 2014 

Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 
(Fraser et al., 2014a) 

Avignon 
Projet antérieur :  
Exposition 2014 

Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 
(Fraser et al., 2014a) 

Communauté 
maritime des Îles-
de-la-Madeleine 

Projet antérieur :  
Exposition 2014 

Exposition complète, taux de déplacement provenant de projet antérieur 
(Fraser et al., 2014b) 

Côte-Nord 
La Haute-Côte-
Nord 

289 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le du projet 

Résilience côtière 

Manicouagan 333 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Sept-Rivières 431 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière  

Minganie 806 
Exposition complète, taux de déplacement réalisé dans le cadre du projet 

Résilience côtière 

Chaudière-Appalaches 
Montmagny 80 Exposition au recul événementiel uniquement 

 52 Exposition au recul événementiel uniquement 
Bellechasse 33 Exposition au recul événementiel uniquement 
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Capitale-Nationale 
Charlevoix 96 Exposition au recul événementiel uniquement 
Charlevoix-Est 117 Exposition au recul événementiel uniquement 
La Côte-de-
Beaupré 

77 Exposition au recul événementiel uniquement 

-  92 Exposition au recul événementiel uniquement 
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2. Méthodologie 

La cartographie ponctuelle des bâtiments ainsi que la cartographie linéaire des routes et des voies 
ferrées potentiellement exposé ont été réalisées dans une bande côtière de 
150 m (figure 2). 
côtiers tels que la submersion ou les mouvements de masse le long des berges ne sont pas inclus. 

dite potentielle, car pas possible de connaître le moment précis où une 
infrastructure sera affectée par   une prévision absolue de 

occasionner des modifications de la dynamique côtière au cours des prochaines années. Les 
interventions humaines peuvent aussi occasionner des changements de la dynamique côtière et 

Ceci pourrait faire en sorte que des 
infrastructures non exposées à moyen ou long le terme le deviennent ou inversement. Selon les 
connaissances scientifiques disponibles,  
cela pourrait survenir.  

 

Figure 2. Bande côtière de 150 m 
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2.1  

des infrastructures est définie selon les trois paramètres suivants : 

1) Distance à la côte : la 
rivage/trait de côte. Cette distance est mesurée pour toutes les infrastructures contenues 
dans une bande de 150 m par rapport à la côte ; 

2) Recul événementiel : le recul maximal 
type de côte. Les données de recul événementiel proviennent de données terrain sur 

 2000-2018) ainsi que de 
mesures réalisées à la suite d événements de tempêtes ; 

3) Vitesse de déplacement : la vitesse de déplacement de la ligne de rivage/trait de côte 

(correspondant généralement à la période comprise entre les années 1980-1990 et les 
années 2010). 

Un exemple se retrouve dans la section 2.1.2.2 à la figure 7.  

2.1.1  

 potentielle des infrastructures  a été calculée 
représentée à la figure 3 (Fraser et al., 2014a, b; Drejza et al., 2014). Les sous-sections suivantes 
présentent 
elles : 

 Traitement des infrastructures linéaires et ponctuelles (section 2.2); 
 Calcul de distance entre les infrastructures et la ligne de référence à la côte (ligne de 

rivage, sommet de la microfalaise, sommet de la falaise, 
protection ou fond des marais) (section 2.2.1); 

 Identification des valeurs de recul événementiel (section 2.4 ) 
 

(correspondant généralement à la période comprise entre les années 1980-1990 et les 
années 2010) (section 2.5). 
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Figure 3. Équation utilisée pour le calcul de potentielle
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2.1.2  

tableau 2
-  

Les autres classes possibles sont « actuellement exposé - xposé 
  Dans le fichier de forme, cette information se retrouve 

dans le champ «  ». 

 

Tableau 2  

Classes  Description 

Actuellement exposé  

2020-2029  

2030-2039 
exposée entre 2030 et 2039 à 

 

2040-2049 
 

2050-2059  

2060-2069 
 

2070-2099  

 

de la côte stable. 

Exposition indéfinie 
Les données nécessaires (photos et traits de côtes historiques) au 

s. 

 

2.1.2.1 Actuellement exposé 

La classe « actuellement exposé » 
de la côte inférieure à la valeur du recul événementiel (figure 4). Par exemple, une résidence 
localisée à 12 m de la côte sera « actuellement exposée » si le recul événementiel est de 15 m. En 

un recul maximal de 15 m.  

les régions, la classe « actuellement exposé » a été ajustée 
côte entre  , soit 2020. Donc la 
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mage date de 2015 et que la résidence est dans la classe « actuellement exposé », 

Figure 4

Aussi, toutes les infrastructures localisées du côté mer de la ligne de référence entrent dans la 
classe « actuellement exposée

-ci; advenant de la présence 
bâtiment construit à même le talus de la falaise, celui-ci serait classé « actuellement exposé » 

(figure 5).

Figure 5 sa position par rapport à la ligne de 
référence en sommet de talus
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Notons que des infrastructures localisées le long du littoral derrière des ouvrages de protection 
côtière (OPC) peuvent, malgré la présence des OPC, être classées « actuellement exposées ». En 
effet, les observations réalisées par le LDGIZC ou recensées dans la littérature 

 figure 6, Quintin et al., 2013). 
Les OPC peuvent également  ; ne protégeant plus la côte et 
permettant que cette  Un tel événement peut survenir 

 

 

Figure 6. Érosion derrière des ouvrages de protections côtière lors de la tempête du 6 décembre 2010 
©LDGIZC, UQAR 

 

2.1.2.2 Classes « 2020-2029 » à « 2070-2099 » 

Les classes « 2020-2029 » à « 2070-2099 » 
potentiellement 

fonction de la vitesse à laquelle évolue la côte. Par exemple, une résidence localisée à 40 
côte qui reculerait à un rythme de 1 m/an, et où le recul événementiel serait de 15 m, se 
retrouverait potentiellement exposée  2040-2049 ». Le 

classée exposée en 2040-2049
-

établie avec les informations disponibles lors du calcul (figure 7). 
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Figure 7 -2049

2.1.2.3

Les infrastructures classées comme « non exposées 2099 » sont situées à une distance à la 
côte suffisamment grande par rapport à la vitesse de recul de la côte et à la valeur du recul 
évé (figure 8). 

en accumulation) ou lorsque la côte est stable (par exemple, côte rocheuse sur la Côte-Nord) et 

(figure 9).
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Figure 8. Schéma
suffisamment grande par rapport à la vitesse de recul de la côte pour ne pas être exposé avant 2099

Figure 9. Schéma conceptuel de 
côte
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2.1.2.4 Exposition indéfinie 

Les infrastructures sont dans la classe  lorsque les données nécessaires 
aux calculs ne sont pas disponibles. Cela peut arriver lorsque 
de la côte sont manquantes ou que la valeur du recul événementiel est indéterminée. 

Dans le cas des marais maritimes, lorsque le schorre supérieur est présent, 
 tre 

seront toujours considérés comme ayant une exposition indéfinie. 
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2.2 Traitement des infrastructures linéaires et ponctuelles

Cette section décrit le traitement des infrastructures linéaires (section 2.2.1) et ponctuelles
(section 2.2.1) ayant été réalisées de même que la source des données de base et les produits 
obtenus au terme du traitement. Les infrastructures ayant été traitées dans le cadre de ce 
chantier, pour chacune des MRC, sont présentées au tableau 3. des infrastructures situées 
à 150 m ou moins de la ligne de référence.

Tableau 3. Liste des infrastructures traitées incluant leur nombre ou leur longueur par MRC

MRC

Bâtiments (nombre) Routes (km) Voies ferrées (km)
Bas-Saint-Laurent
La Matanie 1872 91 NA
La Mitis 1405 67 NA
Rimouski-Neigette 1862 61 9
Les Basques 728 23 2
Rivière-du-Loup 889 62 NA
Kamouraska 816 48 NA
Gaspésie, Iles-de-la-Madeleine
La Haute-Gaspésie 2316 162 NA
La Côte-de-Gaspé 2771 143 13
Le Rocher-Percé 2178 102 35
Bonaventure Projet antérieur 

(Fraser et al., 2014a)
Projet antérieur 

(Fraser et al., 2014a)
Projet antérieur 

(Fraser et al., 2014a)
Avignon Projet antérieur 

(Fraser et al., 2014a)
Projet antérieur 

(Fraser et al., 2014a)
Projet antérieur 

(Fraser et al., 2014a)
Communauté maritime des Îles-de-
la-Madeleine

Projet antérieur 
(Fraser et al., 2014b)

Projet antérieur 
(Fraser et al., 2014b)

Projet antérieur 
(Fraser et al., 2014b)

Côte-Nord
La Haute-Côte-Nord 1203 61 NA
Manicouagan 2702 143 NA
Sept-Rivières 2372 103 NA
Minganie 1654 91 NA
Chaudière-Appalaches
Montmagny 979 42 NA

967 35 NA
Bellechasse 796 26 NA
Capitale-Nationale
Charlevoix 1051 57 51
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MRC

Bâtiments (nombre) Routes (km) Voies ferrées (km)
Charlevoix-Est 636 33 17
La Côte-de-Beaupré 1430 43 43

le- 1632 45 NA

2.2.1 Infrastructures linéaires : routes et voies ferrées

Les infrastructures linéaires considérées dans ce chantier sont toutes les routes comprises dans 
la bande de 150 m, donc gérées par le fédéral, le provincial, les municipalités ainsi que des 

voies ferrées a aussi été cartographiée. La source des 
données est indiquée au tableau 4. Les données sources ont été modifiées afin de répondre aux 
objectifs de ce chantier.

Tableau 4. Tableau récapitulatif : Infrastructures linéaires

Routes et voies ferrées

Géométrie Linéaire

Source de la donnée
Route : MTQ

Voie ferrée : BDTQ, cartes topographiques (Est du Québec), 
AQ Réseau (Charlevoix)

Traitement 

Relocalisation des segments le long de la limite côté mer.
Pour la route

limite du gravier
Pour les voies ferrées: le long du rail côté mer 

Limite des données
Qualité et actualité des fichiers de formes disponibles.

segments côté mer.

Nom du fichier de forme produit
QcMaritime_Routes_Exposition_SIGEC.shp
QcMaritime _ChFer_Exposition_ SIGEC.shp

Métadonnées du fichier de forme Annexe 4

2.2.1.1 Traitement

Dans un premier temps, les lignes des fichiers de formes des routes et des voies ferrées ont été 
extraites dans une bande côtière de 150 m à partir de la ligne de référence de la côte.

Dans le cas des routes, les lignes des fichiers de forme à partir desquels le travail a été réalisé 
étaient situées approximativement au centre des routes
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juste, les lignes ont été déplacées manuellement pour être localisées le long de la ligne blanche 
(ligne de rive) côté mer, le long de la limite de la chaussée asphaltée en absence d  ligne 
blanche ou à la limite de la végétation pour les routes non asphaltées (figure 10). Une partie de 
ce travail avait été réalisée pour un précédent projet (Drejza et al., 2014), il a cependant parfois 
été nécessaire  

Pour ce qui est des voies ferrées, la ligne a été relocalisée sur le rail côté mer
exposition potentielle la plus juste possible. 

 

 

Figure 10. Déplacement des infrastructures linéaires, exemple avec la route 

 

Certains segments ont été édités et parfois numérisés
possible, sur des images datant des années 2010 (ex. 2016 sur la Côte-Nord). Les images récentes 
utilisées pour ce chantier sont annexe 3.  
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Suite à la validation du positionnement des infrastructures linéaires, les lignes ont été segmentées 
de manière automatique en tronçons de 10 m de long split polylines de 

Xtools Pro dans le logiciel ArcGIS. pour chacun de ces tronçons de 10 m que 
potentielle est calculée. 

 

2.2.1.2 Produits 

Les fichiers de forme (shapefile) produits dans le cadre de ce chantier contiennent une partie des 
informations initiales (tirées directement des fichiers sources) en plus des résultats des calculs 
relatifs à  potentielle. Le nom de ces fichiers de forme pour les infrastructures linéaires 
est construit selon la séquence suivante :  QcMaritime_Infrastructure_Exposition_ SIGEC.shp (par 
exemple, QcMaritime_Routes_Exposition_ SIGEC.shp). Les métadonnées de ces fichiers 

4. 

 

2.2.1.3 Limites 

Les autres infrastructures linéaires présentes sur le territoire, -à-dire les sentiers de quads et 

plupart incomplets et dataient souv
déficiente. Par contre, la même méthode utilisée pour les routes et les voies ferrées 
le cas échéant. 

 infrastructures 
 

Cependant, étant donné que les voies de communication sont positionnées sur les mêmes images 
sur 
être considérée comme nulle pour cet aspect : leurs positions relatives sont précises. 
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2.2.1 Infrastructures ponctuelles : bâtiments 

rosion côtière a été calculée pour les bâtiments principaux de toutes 

résidentielle, mais aussi tous les autres types de bâtiments, allant des bâtiments de services aux 
bâtiments à vocation manufacturière par exemple. Le tableau 5 décrit les principales classes de 

données sources utilisées pour les bâtiments 

utilisés sont ceux de la classification CUBF. 

 

Tableau 5. Classes de bâtiments, descriptions et codifications associées 

Classes de bâtiments  

Résidentielle Comprend toutes les résidences principales et secondaires, ainsi que les 
immeubles à logement (1000 à 1990). 

Industries 
manufacturières 

Comprend tous les bâtiments liés à une quelconque industrie manufacturière 
(ex 
etc.) (2000 à 3999)  

Transport 
communication et 
services publiques 

Comprend les bâtiments liés aux transports, aux communications et aux 
services publics (ex : voie ferrée, transports par véhicules routiers, voie 
publique, transport et infrastructure maritimes, etc.) (4000 à 4990). 

Commerciale Comprend tous les bâtiments à vocation commerciale (5000 à 5999). 

Services Comprend tous 
de santé ou personnels (6000 à 6999).   

Culturelle, récréative 
et de loisir 

Comprend les bâtiments à vocation culturelle, récréative et de loisirs (7000 à 
7990). 

Production et 
extraction de 
richesses naturelles 

Comprends les bâtiments liés aux opérations minières et de forages, aux 

essources naturelles (8000 
à 8990). 

Immeubles non 
exploités et étendues 

 

Fait référence aux immeubles en construction, aux espaces non-occupés, aux 

exploitations non commerciale de la forêt (9000 à 9990) 
Inconnu Comprend les bâtiments ajoutés manuellement lors du déplacement des 

points. Ils peuvent correspondre à de nouvelles constructions. Comprend 
aussi les bâtiments localisés dans les communautés autochtones. 
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2.2.1.1 Traitement 

potentielle 
leur positionnement exact par rapport à la côte. Pour obtenir le positionnement des bâtiments, 
en plus de leur utilisation et description 2016 (MAMH) 
dans une bande côtière de 150 m à partir de la côte ont été extraites. Les coordonnées 
géographiques qui figurent au rôle correspondent au centroïde des terrains et non à la position 
des bâtiments. Un 

ents. 

comprise entre 1 : 500 et 1 : 2000. Des images obliques de la côte acquises par le LDGIZC en 
hélicoptère en septembre 2017 ont aussi été utilisées pour aider, notamment, à identifier le 

. maison). 
lisation des bâtiments ont été validées 

cadastrales municipales, lorsque rendues publiques. Dans le cas contraire, le site de la CPTAQ a 
aussi été utilisé à des fins de validation du positionnement des bâtiments. Pour plus de 
spécifications méthodologiques relatives à la réalisation de ce travail, il est possible de consulter 
des rapports produits lors de projets précédents (Fraser et al. 2014a; 2014b; Bernatchez et al. 
2015). Le tableau 3 indique le nombre de points ayant été relocalisés manuellement dans chacune 
des MRC traitées.  

Les bâtiments localisés dans les communautés autochtones ne figurent pas dans le rôle 
foncière du Québec. Les points de bâtiments pour ces territoires ont donc été 

ministère des Ressources Naturelles du Canada (2006). Ils ont été déplacés manuellement sur le 
mur côté mer ou sur le coin du bâtiment le plus proche de la mer. 
 

2.2.1.2 Limites 

Bâtiments principaux / bâtiments secondaires 

(terrain et bâtiments), et ce, indépendamment du nombre de bâtiments localisés sur le terrain 
(figure 11 s unités 

cabanons ou de garages ou encore de bâtiments secondaires à vocation agricole, industrielle ou 
commerciale (par exemple un motel avec plusieurs bât
sur un plus petit territoire, il est envisageable de réduire cette limite en ajoutant manuellement 
des points sur les bâtiments secondaires. Par contre, dans le cadre de cette étude, réalisée à 

côtières du Québec maritime, le travail a été effectué à partir des données 
sources, . 
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Figure 11. Bâtiments principaux (inventoriés) et bâtiments secondaires (non inventoriés) 

 

Année  

encore ont peut-être été détruits depuis 2016. Certains bâtiments inexistants au rôle 2016 ont 
donc été géoréférencés et sont identifiés dans la base de données comme « ajout manuel ». Le 

 pour ceux-ci. Si 
ait présent sur un terrain sur nos images, le point était retiré. Il est aussi 

 

Infrastructures enfouies  

La base des données sources provenant du MAMH ne prend pas en compte les infrastructures 
ou . Ne sachant pas leur position exacte, il est 

impossible de les géoréférencer et de calculer leur exposition potentielle. 
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Tableau 6. Tableau récapitulatif :  infrastructures ponctuelles 

 Bâtiments 

Géométrie Ponctuel 

Source de la donnée MAMH 

Traitement  
Relocalisation des points le long de la façade côté mer du 

bâtiment principal. 

Limite des données 
Bâtiments secondaires non inventoriés 

Rôle  : 2016 

Nom du fichier de forme produit QcMaritime_Batiments_Exposition_ SIGEC.shp 

Métadonnées du fichier de forme Annexe 4 

 

2.2.1.3 Produits 

Les fichiers de forme produits dans le cadre de ce chantier contiennent certaines des informations 

« Exposition potentielle des bâtiments, 
routes et voies ferrées à l'érosion côtière au Québec maritime », le code 

 de la classification CUBF (logement, commerce, industrie, etc.)
la description du bâtiment ont été conservés et sont disponibles dans les tables attributaires du 
fichier de forme de bâtiments. La codification générale est présentée au tableau 5 et la 
codification détaillée est disponible sur le site du ministère des Affaires municipales et de 

2. Le nom des fichiers de forme des bâtiments est construit selon la séquence 
suivante : QcMaritime_Infrastructure_Exposition_ SIGEC.shp (par exemple, 
QcMaritime_Batiments_Exposition_ SIGEC.shp). Les métadonnées de ces fichiers (caractéristiques 

 

 

  

                                                           
2Lien fonctionnel en date du 2020-11-18 : 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/evaluation-fonciere/manuel-devaluation-fonciere-du-quebec/codes-
dutilisation-des-biens-fonds/ 
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2.3 Ligne de référence et calcul de distance à la côte

Pour mesurer la distance entre la côte et les différentes infrastructures, il est nécessaire 

de référence identifiée, la distance entre chaque point de bâtiments et entre chaque segment de 
10 m pour les infrastructures linéaires est calculée automatiquement lors d un joint spatial entre 

dans le logiciel ArcGIS.

extraite de la caractérisation la plus 
récente de la côte qui a été produite dans le cadre du chantier Cartographie des types de côtes 
du Québec maritime, du projet Résilience côtière. La caractérisation côtière comprend, entre 
autres, des informations sur le type de côte (ex : falaise rocheuse, terrasse de plage, etc.), 

côte (ex : vive, semi-

. Cette 
dernière correspond généralement à la limite de la végétation dense (figure 12 A) ou au sommet 
de la microfalaise. Pour les autres types de côte comme les côtes à falaises ou les côtes 

sommet du talus (figure 12 B) ou encore le sommet de 
. 

Figure 12. Positionnement de la ligne de référence dans 2 cas types : A) terrasse de plage et B) falaise.
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2.4 Reculs événementiels 

2.1.2, une érosion 
côtière lorsque la distance qui la sépare de la côte est égale ou inférieure à la valeur du recul 

seul événement de tempête. Ce recul est nommé « recul 
événementiel ». Par exemple, une résidence localisée à 10 m de la côte est potentiellement 

événementiel est de 12 m. En ce sens, comme une 
tempête pourrait provoquer un recul de 12 m , 
atteindrait ladite résidence.  

Plusieurs approches peuvent être envisagées pour déterminer la valeur du recul événementiel 
allant de mesures sur le terrain directement avant et après les tempêtes à la modélisation 

êtes sur la côte (Kriebel and Dean, 1993; Ferreira et al., 2006). Le 
3 assure la prise de mesures sur le terrain sur une 

base annuelle depuis le début des années 2000 (variable selon les régions), et ce, pour différents 
types de côte et dans tout le Québec maritime. 
les valeurs de recul événementiel ont été obtenues. Ainsi, dans le cadre de ce chantier, le recul 
événementiel correspond à la valeur de recul annuelle la plus élevée ayant été mesurée à partir 

chaque type de côte dans chacun 
des secteurs géographiques ayant été délimités (figure 13). Notons que des mesures prises 
directement après des tempêtes, notamment celles de 2010 et de 2016, sont disponibles 
localement et que celles-ci ont été intégrées analyse. 

Une analyse des valeurs extrêmes a été effectuée et les mesures qui ont été influencées par des 
éléments locaux non-
exclues des analyses. Par exemple une terrasse de plage qui aurait connu un recul majeur dû à un 
impact anthropique ne sera pas retenu. 

                                                           
3 L  est un ensemble de plus de 11 500 repères à partir des 
quels des mesures de la côte sont réalisées sur une base annuelle (Bernatchez et 
Drejza, 2015). 
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Figure 13. Secteurs géographiques délimités pour définir les valeurs de recul événementiel 

 

Le tableau suivant présente les secteurs associés au recul événementiel ainsi que le nombre de 
tableau 

7). Un tableau détaillan 2.  
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Tableau 7 s 

Nom des secteurs 
(Nombre de bornes) 

Limite ouest et est 

 moyen 

 
(329 bornes) 

 
Embouchure de la rivière Montmorency 

Limite est de la municipalité de Saint-Joachim (Cap Tourmente) 
 Rive sud du Saint-Laurent 

Estuaire moyen sud 
(427 bornes) 

Limite ouest de la municipalité de Berthier-sur-mer 
Embouchure de la rivière Ouelle 

Ouest du Bas-Saint-Laurent 
(876 bornes) 

Embouchure de la rivière Ouelle 
Quai de Pointe-au-Père (Rimouski) 

Est du Bas-Saint-Laurent 
(1224 bornes) 

Quai de Pointe-au-Père (Rimouski) 
Limite ouest de Sainte-Anne-des-Monts 

Nord de la Gaspésie 
(468 bornes) 

Limite ouest de Cap-Chat 
Presqu'île de Forillon 

 Pointe de la Gaspésie et Baie des Chaleurs 
Pointe de la Gaspésie 

(368 bornes) 
Limite ouest de Chandler (pointe au Maquereau) 

Presqu'île de Forillon 
Baie des Chaleurs 

(589 bornes) 
Limite ouest de la municipalité d'Escuminac 

Limite est de Port-Daniel-Gascons (pointe au Maquereau) 
 Rive nord du Saint-Laurent 

Estuaire moyen nord 
(305 bornes) 

Limite est de la municipalité de Saint-Joachim (Cap Tourmente) 
Limite ouest de Baie-Sainte-Catherine (embouchure de la rivière 

Saguenay) 
Ouest de la Côte-Nord 

(1139 bornes) 
Limite est de Baie-Sainte-Catherine 

Pointe-des-Monts 
Est de la Côte-Nord 

(1579 bornes) 
Pointe-des-Monts 

Kegaska 

 

2.4.1 Limites  

Le cas des marais maritimes : 

on potentielle des infrastructures est calculée à partir du fond du 

marais. Le recul événementiel associé au marais maritime est donc toujours indéfini. 

Absence de bornes dans certains types de côte : 

géomorphologiques ont été utilisées. 
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2.5 Vitesse  

infrastructures  Le calcul des vitesses 
2.2.1) à 

section 2.5.2). La période considérée pour réaliser les calculs est la 
période récente, soit la période comprise entre les années 1980-1990 et les années 2010 (les 
années sont vari La liste des 

e annexe 3.  a été 
choisie puisque LDGIZC, les 

es 
pour les décennies à venir que les conditions de périodes plus anciennes telles que la période 
1960-2010 par exemple (Senneville et al., 2014; Corriveau et al., 2018; Marie et al., 2020). Les 
différentes -
sections suivantes.  

2.5.1 Validation des lignes historiques 

Pour chaque segment de côte, la ligne récente et les lignes historiques ont été analysées et 
comparées, afin de vérifier que les indicateurs géomorphologiques qui sont suivis (ex : sommet 
de talus, limite de la végétation dense, etc.) sont bel et bien les mêmes pour toutes les années 
disponibles. En effet, il est né

incohérentes falaise, 
le sommet de talus, et ce, pour toutes les années de suivi. Dans le 

cas où les indicateurs diffèreraie
inadéquates sont corrigées si la qualité des images est suffisante ou .  

2.5.2 de la côte (MobiTC) 

Le calcul d  (mobilité du trait de côte)4. 
Le logiciel calcule la distance de chaque position de la ligne de rivage ou trait de côte relativement 
à une ligne de base (figure 14). Ces distances permettent la vitesse de déplacement 
annualisée entre deux dates (méthode des extrémités, end point rate, EPR) et le 
du littoral (tendance sur  des positions disponibles ; régression linéaire selon la 
méthode des moindres carrés, ordinary least square, OLS). En fonction de la dynamique des 

pour 
 La régression linéaire (OLS) permet 

 et a donc été retenue pour les 
côtes basses telles que les terrasses de plage  assez grand nombre de séries temporelles 

                                                           
4 MobiTC est un logiciel développé au Cerema Direction Territoriale Méditerranée, en France. Il a été 
développé pour réaliser  ligne de 
base. 
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étaient disponibles. La méthode des extrémités (EPR), quant à elle, est préférable dans le cas des 
 dans le cas des falaises.  

La ligne de base est produite pour chaque MRC à partir de la ligne de référence (section 2.2.1). 
smooth (500 m) dans le logiciel ArcGIS. La ligne résultante 

es  Lier » dans le logiciel MobiTC. Le 
logiciel de calcul nécessite que cette ligne soit orientée de manière à ce que la mer soit à droite 
par rapport au sens du vecteur (outil flip dans ArcGIS ou swap dans QGIS). Le logiciel MobiTC 
permet ensuite de générer automatiquement des transects à tous les 50 m le long de la ligne de 
base (figure 14

inadéqu
quelques mètres).  

 

 

Figure 14. Ligne de rivage multidate, ligne de base et transect aux 50 m (lignes jaunes verticales)  
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2.5.3 Limite : Les ouvrages de protection côtière

les situations. Lorsque figure 15) sont présents sur les images de 

nécessairement de 0 m/an. ,
un recul événementiel est tout de même attribué audit segment. Par contre, si un enrochement
ou un muret est présent , il est
tout de même possible de calc pour les années 1993, 2001 et 
2016 . La vitesse obtenue sera alors 

actuelle rage. Cette 
approche a été privilégiée
de la nature des ouvrages (enrochement vs petit muret de bois) et de la propriété des ouvrages 
(publics ou privés) et donc, de connaître leur stabilité et leur entretien pour les années à venir.

Figure 15. -
Gaspésie, B) mur de la Promenade de la mer à Rimouski ©LDGIZC, UQAR

2.5.4 Moyenne mobile

La moyenne mobile est calculée à partir de cinq taux de déplacement (peuvent être négatifs, nuls 
ou positifs) -ci. Les valeurs 
mesurées tous les 50 m de côtes sont donc moyennées sur 200 m (cinq mesures). Les moyennes 
mobiles sont calculées pour des types de côtes identiques et continus, situés dans les mêmes 

calculés sur chaque transect (section 2.5.2), permet
extrêmes et de des portions de côtes environnantes entres elles.
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2.6 Limites de la méthode / cas particuliers

2.6.1 Double type de côte (type de côte principal vs type de côte secondaire)
Exemple falaise à terrasse de plage

Le type de côte qui gne de 
, un 

m derrière la ligne 
de référence qui elle se trouve sur une terrasse de plage (figure 16). Le calcul sera donc réalisé 
avec les informations de la terrasse de plage située en avant. La présente étude étant réalisée à 

Québec maritime, il aurait été impossible de tenir compte du changement de type de 

majeurs à réaliser manuellement et il aurait fallu considérer que pendant ,
c est la terrasse de plage qui évolue puis quand elle disparait, avec une 

Figure 16 côte (falaise à terrasse de plage).

2.6.2 Côte en érosion majeure

Dans certains secteurs, où m/an et plus, il pourrait y avoir 
des infrastructures exposées, mais comme elles sont hors de la analyse de 150 m, ces 
éléments ne sont donc pas analysés. De telles situations sont extrêmement rares au Québec et 
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Les secteurs 
concernés , par exemple 
Saint-Jean (MRC de la Minganie) ou x Iles-de-la-Madeleine 
(secteurs non-bâtis). 

2.6.3  

storique ou encore la piètre qualité des 
 Dans ce cas, 

étant à 0 m/an. Par puis de 
nombreuse années (i.e. les enrochements le long de la route 132 dans la MRC de la Haute-

déré. La 

données LIDAR ou de stéréoscopie); dans ce cas-ci encore, seul le recul événementiel sera 
considéré. , 

« actuellement exposé » et «  » ou « exposition indéfinie » (figure 17). 

 

Figure 17  actuellement exposé » et « indéfinie » le 
long de la route 132 dans la MRC de la Haute-Gaspésie

inconnu  
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3. Résultats  

3.1 Résultats généraux 

Plus de 30 000 bâtiments, 1390 km de routes et 170 km de voies ferrées ont été analysés sur le 

, dans une bande de 150 m.  

La région du Bas-Saint-Laurent, dont la quantité de bâtiment
Côte-Nord et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, soit un peu plus de 7000 bâtiments par région, 
compte plus de la moitié des bâtiments actuellement exposés sur le territoire du Québec 
maritime, soit 1303 des 2387 bâtiments actuellement exposés sur le territoire (tableau 8). Ce sont 
17 tte 
région (figure 18). e avec plus de 25 % de ses 
bâtiments (378 bâtiments) actuellement exposés (tableau 8) ainsi que 16 % de son réseau routier 
(11 k tableau 10). Les régions de la 
Côte-Nord et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine arrivent ex-aequo en seconde position des 

au niveau de leur réseau routier. 
Avec chacune, 28 km de routes actuellement exposées sur environ 400 km de routes analysées 
dans chacune des deux régions (tableau 10). 

Les voies ferrées sont présentes dans trois des cinq régions analysées, soit la Capitale-Nationale, 
Chaudière-Appalaches et le Bas-Saint-Laurent. -Nationale, plus 

e tronçons de voie ferrée 
actuellement exposée. En effet, cette MRC à elle seule compte, 15 des 22 km de voies ferrées 
actuellement exposées dans la région (tableau 11). Dans la région de la Gaspésie-Îles-de-la-

 % (12,3 k
2099 (tableau 11). 

 la 
classe « résidentielle » qui représente près de 86 % de tous les bâtiments analysés (figure 19). 

 potentiellement 
 n 6000 bâtiments à vocation résidentiels 

pour le Bas-Saint-Laurent, la Côte-Nord et la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, un peu plus de 2000 
pour Chaudière-Appalaches et environ 3000 pour la région de la Capitale-Nationale (tableau 9). 
Les deux autres catégories de bâtiments les plus importantes, excluant les infrastructures à 
vocation inconnue, sont les infrastructures commerciales (3,5 %) et de services (3,2 %) (figure 19).  
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3.2 Exemple de résultat cartographique 

Afin de donner un aperçu des résultats cartographiques au sein de ce rapport, un exemple est 
présenté dans un secteur de la municipalité de Pointe-Lebel dans la MRC de Manicouagan (figure 
20). À noter que tous les résultats cartographiques peuvent être visualisés sur le SIGEC Web (voir 
section 3.3). 

3.2.1 Bâtiments 

Le secteur choisi compte 139 bâtiments. De ce nombre, 17 sont actuellement exposés, alors que 
73 sont potentiellement exposés entre 2020 et 2099 et 49 sont non exposés 
signifie que les taux de déplacement de la côte adjacente sont soit stables ou positifs (en 
accrétion). La très grande majorité des bâtiments analysés appartiennent à la classe 
« Résidentielle » (136 sur 139 bâtiments). Les trois bâtiments restants se situent dans les classes 
suivantes : « commerciale », «  » et « inconnu » 
(tableau 12). 

Tableau 12. Nombre de bâtiments pour le secteur de Pointe-  
 

 Nombre de 
bâtiments 

Commerciale 1 
2060-2069 1 

Immeubles non exploités et étendues d'eau 1 
Non exposé d'ici 2099 1 

Inconnu 1 
Non exposé d'ici 2099 1 

Résidentielle 136 
    Actuellement exposé 17 

2020-2029 13 
2030-2039 11 
2040-2049 11 
2050-2059 9 
2060-2069 9 
2070-2099 19 
Non exposé d'ici 2099 47 

TOTAL 139 
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3.2.2 Routes  

Le secteur cartographié (figure 20) comprend 8,7 km de routes, dont la majeure partie, soit 7,71 
km, est «  ». Malgré le fait que le secteur soit en érosion, la route passe 
généralement à plus de 20 m de la côte. Seulement 0,05 km de routes seraient actuellement 
exposés et moins de 1 km (0,95 km) serait potentiellement exposé entre 2020 et 2099 (tableau 
13). 

 

Tableau 13. Longueur de route (km) pour le secteur de Pointe-
potentielle 

Classe d'exposition Longueur 
(km) 

Actuellement exposé 0,05 
2020-2029 0,04 
2030-2039 0,47 
2040-2049 0,05 
2050-2059 0,1 
2060-2069 0,09 
2070-2099 0,2 
Non exposé d'ici 2099 7,71 
TOTAL 8,7 
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3.3 Diffusion de la cartographie sur le SIGEC Web

Les fichiers de formes des infrastructures ponctuelles et linéaires ayant été analysées dans le 
les bases de données qui leur sont 

associées, sont disponibles en ligne via la plateforme cartographique SIGEC Web 
(https://ldgizc.uqar.ca/Web/sigecweb). Cet outil permet de visualiser rapidement la cartographie 

les besoins de 
à partir de la fonction Tableau de bord (figure 21). 

Web:

voies ferrées

Figure 21
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4. Conclusion 

Le chantier « Exposition potentielle d
Québec maritime » a permis de cartographier toutes les infrastructures ponctuelles et linéaires 
présentes dans une bande côtière de 150 m à la côte,  couvert par le 
projet Résilience côtière

 a été réalisé pour plus de 30 000 bâtiments, 1390 km 
de routes et 170 km de voies ferrées. 
disponibles en ligne via la plateforme cartographique SIGEC Web 
(https://ldgizc.uqar.ca/Web/sigecweb). 

 se veut un outil de gestion qui 
 peuvent être utiles 

dans plusieurs contextes notamment en ce qui a 
la vulnérabilité du cadre bâti et prioriser des interventions à court, moyen ou long terme. 

indice de vulnérabilité et peut contribuer à cibler des secteurs pour la réalisation de portraits 
diagnostics en lien avec les enjeux présents, et s 

 

de la côte. n est dite potentielle, 
Selon les connaissances scientifiques 

disponibles, 
survenir. Il faut ainsi voir ces résultats comme un outil . 

 été réalisée 

Île- , la Côte-de-Beaupré, Charlevoix et Charlevoix-Est ont 
seulement des données relatives au recul événementiel. La cart
réalisée pour la MRC du Golfe-du-Saint- -
Ces territoires pourraient être complétés via un autre projet. 
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6.  Annexes 

Annexe 1-  

Tableau 14. Spécifications des secteurs en fonction des MRC 

MRC Spécification 
Secteurs des bornes utilisés 
pour définir les valeurs de 

recul événementiel 
Côte-de-Beaupré  est Correspond à la municipalité de Sault-au-Cochon, dans la 

MRC de La Côte-de-Beaupré 
Estuaire moyen nord 

Charlevoix Totalité du territoire de la MRC Estuaire moyen nord 
Charlevoix-Est Totalité du territoire de la MRC Estuaire moyen nord 
Île-  Totalité du territoire de la MRC  

Côte-de-Beaupré  
ouest 

Territoire de la MRC de La Côte-de-Beaupré situé à 
-au-Cochon (c.-à-

d. ensemble de la MRC de La Côte-de-Beaupré excluant 
la municipalité de Sault-au-Cochon) 

 

Bellechasse - ouest Territoire de la MRC de Bellechasse 
-Mercier (c.-à-d. ensemble de la MRC de 

Bellechasse excluant la municipalité de Saint-Vallier) 
 

Bellechasse - est Correspond à la municipalité de Saint-Vallier, dans la 
MRC de Bellechasse, dont la limite ouest coïncide avec la 

-Mercier 
Estuaire moyen sud 

Montmagny Totalité du territoire de la MRC Estuaire moyen sud 
 Totalité du territoire de la MRC Estuaire moyen sud 

Kamouraska  ouest Territoire de la MRC de 
 

Estuaire moyen sud 

Kamouraska  est 
 

Ouest du Bas-Saint-Laurent 

Rivière-du-Loup Totalité du territoire de la MRC Ouest du Bas-Saint-Laurent 
Les Basques Totalité du territoire de la MRC Ouest du Bas-Saint-Laurent 
Rimouski-Neigette Totalité du territoire de la MRC Ouest du Bas-Saint-Laurent 
La Mitis Totalité du territoire de la MRC Est du Bas-Saint-Laurent 
La Matanie Totalité du territoire de la MRC Est du Bas-Saint-Laurent 
La Haute-Gaspésie - 
Ouest 

Territoire de la MRC de la Haute-Gaspésie située à 
ouest de la municipalité de Cap-Chat 

Est du Bas-Saint-Laurent 

La Haute-Gaspésie Territoire de la MRC de la Haute- est 
de la municipalité de Cap-Chat 

Nord de la Gaspésie 

La Côte-de-Gaspé Territoire de la MRC de la Côte-de-
de la Pointe de Forillon 

Nord de la Gaspésie 

La Côte-de-Gaspé Territoire de la MRC de la Côte-de-
la Pointe de Forillon 

Pointe de la Gaspésie 

Le Rocher-Percé Totalité du territoire de la MRC Pointe de la Gaspésie 
Bonaventure Projet Exposition 2014 Projet Exposition 2014 
Avignon Projet Exposition 2014 Projet Exposition 2014 
Îles-de-la-Madeleine Projet Exposition 2014 Projet Exposition 2014 
La Haute-Côte-Nord Totalité du territoire de la MRC Ouest de la Côte-Nord 
Manicouagan Totalité du territoire de la MRC Ouest de la Côte-Nord 
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Sept-Rivières Totalité du territoire de la MRC Est de la Côte-Nord 
Minganie Totalité du territoire de la MRC Est de la Côte-Nord 
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Annexe 3  
 

infrastructures et de la ligne 
 

Tableau 16  

Région MRC (code) MRC (nom) Date de  

Capitale-
Nationale 

IDO  2018 (CMQ) 

BPR Côte de Beaupré 2018 (CMQ) et 2018 (MPO) 

CHA Charlevoix 2018 (MPO) 

CHE Charlevoix-Est 2016-2018 (MPO) 

Chaudière- 
Appalaches 

BEL Bellechasse 2015 (Gouvernement du Québec) 

MON Montmagny 2018 (MPO) 

ISL  2018 (MPO) 

Bas-Saint-
Laurent 

KAM Kamouraska 2018 (MPO) 

RDL Rivière-du-loup 2015 (MPO) 

BAS Les Basques 2015 (MPO) 

RIM Rimouski-Neigette 2015 (MPO) 

MIT La Mitis 2015 (MPO) 

MAT La Matanie 2015 (MPO) 

Gaspésie-
Îles-de-la-
Madeleine 

HGA La Haute-Gaspésie -Chat 
2016 (Gouvernement du Québec) 

CGA La Côte-de-Gaspé 2016 (Gouvernement du Québec) 

RPE Rocher-Percé 2016 (Gouvernement du Québec) 

BON Bonaventure 2018 (MPO) 

AVI Avignon 2018 (MPO) 

IDM Îles-de-la-Madeleine 2019 (MERN) 

Côte-Nord 

HCN La Haute-Côte-Nord 2016 (MPO) 

MAN Manicouagan 2016 (MPO) 
 

SRI Sept-Rivières 2017 (images satellites acquises par le 
Gouvernement du Québec) 

MIN 
Minganie 2016 (MPO) et 2017 (images satellites 

acquises par le Gouvernement du 
Québec) 
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Annexe 4  Métadonnées des produits cartographiques  

 

Fichier de forme :  QcMaritime_Batiments_Exposition_SIGEC.shp 

Ce fichier de forme contient des points localisés côté mer sur le bâtiment principal de chaque 
la bande côtière large de 150 m.  à partir de ce point 

que la distance à la côte est mesuré  du bâtiment à 
. 

Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

FID Identifiant ArcGIS 
Short 

integer  Numéro séquentiel 
Attribué automatiquement 
par le logiciel ArcGIS 

Shape  Géométrie  
Geometry 

(point)  Point ZM 
Attribué automatiquement 
par le logiciel ArcGIS 

IdUniqBati 

Identifiant créé à partir 
des champs MRC, 

Id_Provinc et FID (numéro 
séquentiel unique) 

Texte (50)  Code alphanumérique 
séquentiel 

 

Id_provinc Identifiant provincial Texte (23) 
 Code de 23 chiffres 

ID provincial tel que fourni 

foncière 2016. Composé du 
code géographique de la 
municipalité à cinq chiffres et 
du matricule (18 chiffres) 

ClassUtili bâtiments d'évaluation tel 
que fourni dans le rôle 

 

Texte (50) 

 Commerciale 
 Culturelle, récréative 

et de loisir 
 Immeubles non 

exploités et étendue 
 

 Inconnu 
 Industries 

manufacturières 
 Production et 

extraction de 
richesses naturelles 

 Résidentielles 
 Transport, 

communications et 
services publics 

 Services 

 

Code_CUBF 
Code d'utilisation 

prédominant de l'unité 
d'évaluation tel que fourni 

Long  
  Variable 

Fait référence à la fonction du 
bâtiment. 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

foncière 2016 (CUBF ).  

DescrBatim 
Description de chaque 
bâtiment selon le code 

CUBF 

Texte 
(250)  Variable  

CommTxTrac 
Commentaires associés à 
l'évolution historique et 

aux taux de déplacements 
par profil 

Texte 
(250)  Variable  

Comm_RE Commentaires associés au 
recul événementiel 

Texte 
(250)  Variable  

Suivi_mod 
modification de 

longueur ou de la position 
 

Texte 
(150)  Variable  

NAXE  Long  1 
 2 

Fourni automatiquement lors 
du traitement par le logiciel 
MobiTC 

-9999 : Information non 
disponible 

NPROFIL Numéro de profil  Long  
 Variable 

Numéro attribué 
automatiquement lors du 
traitement par le logiciel 
MobiTC. (Profil qui croise 
perpendiculairement les 
traits de côte, permettant le 
calcul du déplacement de la 
côte) 
 
-9999 : Information non 
disponible 

Nom_Zone Nom de la zone  Texte (50) 
 Variable 

Chaque MRC est divisé en 

traitement par MobiTC. 

ID_Axe_Tra 
profil  

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du numéro de 
 

ID_unique 
Id unique à chaque profil 

(aussi appelé trace) au 
 

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du nom de la zone, 

numéro de profil. 

IDuniquMRC 
Id unique à chaque profil 
(aussi appelé trace) toute 

MRC confondue  

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du nom de la MRC 
(identifiant de 3 lettres), du 
nom de la zone, du numéro 

profil. 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

Interv1_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 1er intervalle (m/an) 

Float 
 Variable  

Interv1_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv2_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 2e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable  

Interv2_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv3_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 3e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable  

Interv3_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv4_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 4e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable  

Interv4_An 
 

Années sur lesquelles 
calculé 

Texte (50) 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv5_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 5e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable  

Interv5_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

EPR 

Méthode statistique (End 
point rate) (méthode des 
extrémités) utilisé pour le 
calcul de la vitesse de 
déplacement de la côte  

 

Float  
 Variable 

La méthode consiste à 
calculer la distance entre la 
ligne la plus ancienne et la 
plus récente puis de diviser 
cette distance par le nombre 

deux lignes. Lorsque 
seulement 2 lignes sont 

seule méthode possible. 

-9999 : Information non 
disponible 

EPR_An Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

OLS 

Méthode statistique 
(ordinary least square) 
(régression) utilisé pour le 
calcul de la vitesse de 
déplacement de la côte  

Float 
 Variable 

La méthode consiste à 
calculer la vitesse de 
déplacement de la côte en 
tenant compte de toutes les 
données disponibles (plus de 
2 lignes (dates)) 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

-9999 : Information non 
disponible 

OLS_R Coefficient de régression Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

OLS_RMSE 

Erreur quadratique 
moyenne sur la régression 

linéaire OLS 
Float  

 -9999 
 

Nb_date 
Nombre de dates utilisées 
dans le calcul de la vitesse 

de déplacement 

Long 
 Variable 

Varie entre 0 et 8. 

-9999 : Information non 
disponible 

Taux_Expo Vitesse de déplacements 
(m/an) 

Float  
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Metho_Taux 

Méthode statistique 
utilisée pour les calculs 

des vitesses de 
déplacements de la côte 

Texte 
(250) 

 Analyse visuelle 
 Autres sources 
 EPR par défaut 
 EPR 
 Moyenne sectorielle 
 OLS 
 ND 
 Non applicable 
 Stable 

 

Autres sources : regroupe les 
commentaires en 
provenance de projets divers 

Moy_mob 
Moyenne mobile calculée 

sur 5 points de mesure 
Float  

 Variable  

AnneeDepl 

Période sur laquelle le 
taux de déplacement 

annualisé de la côte a été 
calculé 

Texte (10) 
 Variable  

ReculEve 
Recul maximum (m) 

événement 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

DistExpo 
Distance minimale (m) 

entre le segment linéaire 
 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

DistExp_RE 

Distance minimale (m) 
entre le segment linéaire 

moins le recul 
événementiel 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

ExpoRE Exposition actuelle de 
 

Texte (3) 
 oui 
 non 
 nd 

 

EvolTxStr historique de la côte divisé 
selon 5 classes 

Texte (50) 
 Tx_indéfini 
 Tx_négatif 
 Tx_positif 
 Tx_stable 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

 Tx_zéro 

NbAnAvExpo 
s avant 

potentiellement exposée  

Long 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

AnneeExpo 
Année correspondant à 

l'exposition potentielle de 
l'infrastructure 

Long 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Annee_Ref 
ou du LIDAR à partir de 

laquelle le calcul 
est effectué 

Long  
 Variable 

Variable entre 2005, 2006, 
2007, 2009, 2011, 2012, 
2013, 2014, 2015, 2016, 2017 
et 2018 

ClExpoOri potentielle originale  

Texte 
(254)  Variable  

Inclut la classe « non 
applicable » et autres 
précisions 

ClasseExpo potentielle pour 
publication sur le SIGEC 

Texte 
(250) 

 Actuellement exposé 
 2020-2029 
 2030-2039 
 2040-2049 
 2050-2059 
 2060-2069 
 2070-2099 
 Non exposé au recul 

événementiel 
  
 Indéfinie 

 

Uni_Hydro Nom des unités 
hydrosédimentaires 

Texte 
(250)  Variable  

Cell_Hydro 
Nom des cellules 

hydrosédimentaires 

Texte 
(250)  Variable  

Muni Nom des municipalités 
Texte 
(250)  Variable  

MRC Nom des MRC Texte (50) 
 Variable  

Region Nom des régions 
Texte 
(150) 

 Bas-Saint-Laurent 
 Capitale-Nationale 
 Chaudière-

Appalaches 
 Côte-Nord 
 Gaspésie-Iles-de-la-

Madeleine 

 

Projet Nom du projet 
Texte 
(250) 

 Projet Résilience 
côtière 

 Projet Résilience 
côtière / 
Caractérisation des 
berges de la partie 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

fluviale du Saint-
Laurent 

PropriExpo 
Propriété des données des 

champs relatifs à la 
 

Texte 
(250) 

 Laboratoire de 
dynamique et de 
gestion intégrée des 
zones côtières - UQAR 
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Fichier de forme :  QcMaritime_Routes_Exposition_SIGEC.shp 

Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés 

Précision 

FID Identifiant ArcGIS Short 
integer  Numéro séquentiel 

Attribué automatiquement 
par le logiciel ArcGIS 

Shape  Géométrie  
Geometry 

(lignes)  Polyline ZM 
Attribué automatiquement 
par le logiciel ArcGIS 

Id_RTS_10m Identifiant créé à partir de 
la MRC_Numéro RTSS_FID 

Texte (50)  Numéro séquentiel 
unique 

 

NUM_RTSS 

Numéro qui comprend le 
numéro de la route, de 

tronçon, de section et de 
sous-route 

Texte (14) 

 Code alphanumérique 
de 13 chiffres et une 
lettre 

 Ajout manuel 
 ND 

 

FONCT Fonction de la route Texte (60) 

 Null/ND 
 Accès ressources 
 Autoroute 
 Collectrice 
 Collectrice de transit 
 Local 1,2,3 
 Locale 
 Nationale  
 Régionale 

 

RESPN 
Organisme ayant la 

responsabilité du tronçon 
de route 

Texte 
(150) 

 Inconnu/ND 
 MTQ/Ministère des 

transports du Québec 
 Municipal 
 Privé 
 Transport Canada 
 Transport Québec 

 

TOPNM Nom du tronçon de route 
incluant le type de route 

Texte 
(200)  Variable 

Fait référence au type de 
route (ex: chemin, rue, route, 
autoroute) 

Long_Infra Longueur du segment de 
route étudié en km 

Double  
 Variable  

CommTxTrac 
Commentaires associés à 
l'évolution historique et 

aux taux de déplacements 
par profil 

Texte 
(250)  Variable  

Comm_RE Commentaires associés au 
recul événementiel 

Texte 
(250)  Variable  

Suivi_mod 
modification de 

longueur ou de la position 
 

Texte 
(150)  Variable  
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

NAXE  Long  1 
 2 

Fourni automatiquement lors 
du traitement par le logiciel 
MobiTC 

-9999 : Information non 
disponible 

NPROFIL Numéro de profil  Long  
 Variable 

Numéro attribué 
automatiquement lors du 
traitement par le logiciel 
MobiTC. (Profil qui croise 
perpendiculairement les 
traits de côte, permettant le 
calcul du déplacement de la 
côte) 

Nom_Zone Nom de la zone  Texte (50) 
 Variable 

Chaque MRC est divisé en 

traitement par MobiTC. 

ID_Axe_Tra 
profil  

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du numéro de 
profil 

ID_unique 
Id unique à chaque profil 

(aussi appelé trace) au 
 

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du nom de la zone, 

numéro de profil. 

IDuniquMRC 
Id unique à chaque profil 
(aussi appelé trace) toute 

MRC confondue  

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du nom de la MRC 
(identifiant de 3 lettres), du 
nom de la zone, du numéro 

profil. 

Interv1_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 1er intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv1_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv2_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 2e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv2_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv3_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 3e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv3_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv4_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 4e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

Interv4_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv5_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 5e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable  

Interv5_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

EPR 

Méthode statistique (End 
point rate) (méthode des 
extrémités) utilisé pour le 
calcul de la vitesse de 
déplacement de la côte  

 

Float  
 Variable 

La méthode consiste à 
calculer la distance entre la 
ligne la plus ancienne et la 
plus récente puis de diviser 
cette distance par le nombre 

deux lignes. Lorsque 
seulement 2 lignes sont 

seule méthode possible. 

-9999 : Information non 
disponible 

EPR_An 
Années sur lesquelles 

 
Texte (50) 

 Variable  

OLS 

Méthode statistique 
(ordinary least square) 
(régression) utilisée pour le 
calcul de la vitesse de 
déplacement de la côte  

Float 
 Variable 

La méthode consiste à 
calculer la vitesse de 
déplacement de la côte en 
tenant compte de toutes les 
données disponibles (plus de 
2 lignes (dates)) 

-9999 : Information non 
disponible 

OLS_R Coefficient de régression Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

OLS_RMSE 

Erreur quadratique 
moyenne sur la régression 

linéaire OLS 
Float  

 -9999 
 

Nb_date 
Nombre de dates utilisées 
dans le calcul de la vitesse 

de déplacement 

Long  Nombre variable 
entre 0 et 7 

-9999 : Information non 
disponible 

Taux_Expo Vitesse de déplacements 
(m/an) 

Float  
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Metho_Taux 

Méthode statistique 
utilisée pour les calculs 

des vitesses de 
déplacements de la côte 

Texte 
(250) 

 Analyse visuelle 
 Autres sources 
 EPR par défaut 
 EPR 
 Moyenne sectorielle 
 OLS 

Autres sources : regroupe les 
commentaires en 
provenance de projets divers 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

 ND 
 Non applicable 

 

Moy_mob Moyenne mobile calculée 
sur 5 points de mesure 

Float  
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

AnneeDepl 

Période sur laquelle le 
taux de déplacement 

annualisé de la côte a été 
calculé 

Texte (10) 
 Variable  

ReculEve 
Recul maximum (m) 

événement 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

DistExpo 
Distance minimale (m) 

entre le segment linéaire 
 et la côte 

Float 
 Variable  

DistExp_RE 

Distance minimale (m) 
entre le segment linéaire 

moins le recul 
événementiel 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

ExpoRE 
Exposition actuelle de 

 
Texte (3) 

 oui 
 non 
 nd 

 

EvolTxStr historique de la côte divisé 
selon 5 classes 

Texte (50) 

 Tx_indéfini 
 Tx_négatif 
 Tx_positif 
 Tx_stable 
 Tx_zéro 

 

NbAnAvExpo 
s avant 

potentiellement exposée  

Long 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

AnneeExpo 
Année correspondant à 

l'exposition potentielle de 
l'infrastructure 

Long 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Annee_Ref ou du LIDAR à partir de 
laquelle le calcul 

effectué 

Long  
 Variable 

Variable entre 2007, 2009, 
2011, 2015, 2016, 2017 et 
2018 

ClExpoOri 
potentielle originale (qui 

inclue la classe "non 
applicable") 

Texte 
(254)  Variable 

Inclut la classe « non 
applicable » et autres 
précisions 

ClasseExpo potentielle pour 
publication sur le SIGEC 

Texte 
(250) 

 Actuellement exposé 
 2020-2029 
 2030-2039 
 2040-2049 
 2050-2059 
 2060-2069 
 2070-2099 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines de 
valeur utilisés Précision 

 Non exposé au recul 
événementiel 

  
 Route détruite 
 Indéfinie 

Uni_Hydro Nom des unités 
hydrosédimentaires 

Texte 
(250)  Variable  

Cell_Hydro 
Nom des cellules 

hydrosédimentaires 

Texte 
(250)  Variable  

Muni Nom des municipalités 
Texte 
(250)  Variable  

MRC Nom des MRC Texte (50) 
 Variable  

Region Nom des régions 
Texte 
(150) 

 Bas-Saint-Laurent 
 Capitale-Nationale 
 Chaudière-

Appalaches 
 Côte-Nord 
 Gaspésie-Iles-de-la-

Madeleine 

 

Projet Nom du projet 
Texte 
(250) 

 Projet Résilience 
côtière 

 Projet Résilience 
côtière / 
Caractérisation des 
berges de la partie 
fluviale du Saint-
Laurent 

 

PropriExpo 
Propriété des données des 

champs relatifs à la 
 

Texte 
(250) 

 Laboratoire de 
dynamique et de 
gestion intégrée des 
zones côtières - UQAR 
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Fichier de forme :  QcMaritime_ChFer_Exposition_SIGEC.shp 

 

Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines 
de valeur utilisés Précision 

FID Identifiant ArcGIS Short 
integer  Numéro séquentiel 

Attribué automatiquement par 
le logiciel ArcGIS 

Shape  Géométrie  
Geometry 

(lignes)  Polyline ZM 
Attribué automatiquement par 
le logiciel ArcGIS 

Id_Fer_10m Identifiant créé à partir de 
la MRC_ID_ferTxt_FID 

Texte (50)  Numéro séquentiel 
unique 

 

DESCRIPTIO 
Description du type de 
voie de communication  Texte (48) 

 Voie ferrée  

INDICATIF  Texte (11)  ND 
 

Information non disponible 

FEUILLET Numéro du feuillet de la 
carte topographique 

Texte (20)  ND 
 

Information non disponible 

Long_Infra Longueur du segment de 
voie ferrée étudié en km 

Double  
 Variable  

CommTxTrac 
Commentaires associés à 
l'évolution historique et 

aux taux de déplacements 
par profil 

Texte 
(250)  Variable  

Comm_RE Commentaires associés au 
recul événementiel 

Texte 
(250)  Variable  

Suivi_mod 
modification de 

longueur ou de la position 
 

Texte 
(150)  Variable  

NAXE  Long 
 1 

Fourni automatiquement lors 
du traitement par le logiciel 
MobiTC 

-9999 : Information non 
disponible 

NPROFIL Numéro de profil  Long  
 Variable 

Numéro attribué 
automatiquement lors du 
traitement par le logiciel 
MobiTC. (Profil qui croise 
perpendiculairement les traits 
de côte, permettant le calcul du 
déplacement de la côte) 
 
-9999 : Information non 
disponible 



Exposition potentielle des bâtiments, routes et voies ferrées à l'érosion côtière au Québec maritime 

75 

Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines 
de valeur utilisés Précision 

Nom_Zone Nom de la zone  Texte (50) 
 Variable 

Chaque MRC est divisée en 

traitement par MobiTC. 

ID_Axe_Tra 
profil  

Texte (50) 
 Variable et du numéro de profil 

ID_unique 
Id unique à chaque profil 

(aussi appelé trace) au 
 

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du nom de la zone, du 

de profil. 

IDuniquMRC 
Id unique à chaque profil 
(aussi appelé trace) toute 

MRC confondue  

Texte (50) 
 Variable 

Constitué du nom de la MRC 
(identifiant de 3 lettres), du 
nom de la zone, du numéro de 

 

Interv1_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 1er intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv1_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv2_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 2e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv2_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv3_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 3e intervalle (m/an) 

Float  Variable 
 -9999 (ND) 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv3_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv4_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 4e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv4_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

Interv5_DA 
 

Vitesse de déplacement 
annualisé de la côte pour 

le 5e intervalle (m/an) 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Interv5_An 
 

Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 
 Variable  

EPR 

Méthode statistique (End 
point rate) (méthode des 
extrémités) utilisée pour le 
calcul de la vitesse de 
déplacement de la côte  

 

Float  
 Variable 

La méthode consiste à calculer 
la distance entre la ligne la plus 
ancienne et la plus récente puis 
de diviser cette distance par le 

entre les deux lignes. Lorsque 
seulement 2 lignes sont 

seule méthode possible. 
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines 
de valeur utilisés Précision 

 

-9999 : Information non 
disponible 

EPR_An Années sur lesquelles 
 

Texte (50) 

 1963-2015 
 1990-2015 
 1992-2016 
 1992-2017 
 ND 

 

OLS 

Méthode statistique 
(ordinary least square) 
(régression) utilisée pour le 
calcul de la vitesse de 
déplacement de la côte  

Float 
 Variable 

La méthode consiste à calculer 
la vitesse de déplacement de la 
côte en tenant compte de 
toutes les données disponibles 
(plus de 2 lignes (dates)) 

-9999 : Information non 
disponible 

OLS_R Coefficient de régression Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

OLS_RMSE 

Erreur quadratique 
moyenne sur la régression 

linéaire OLS 
Float  

 -9999 (NA) de 
utilisée. 

Nb_date 
Nombre de dates utilisées 
dans le calcul de la vitesse 

de déplacement 

Long 
 0 
 2 
 3 

-9999 : Information non 
disponible 

Taux_Expo 
Vitesse de déplacements 

(m/an) 
Float  

 Variable 
-9999 : Information non 
disponible 

Metho_Taux 

Méthode statistique 
utilisée pour les calculs 

des vitesses de 
déplacements de la côte 

Texte 
(250) 

 Analyse visuelle 
 Autres sources 
 EPR par défaut 
 EPR 
 ND 
 Non applicable 

 

Autres sources : regroupe les 
commentaires en provenance 
de projets divers 

Moy_mob 
Moyenne mobile calculée 

sur 5 points de mesure 
Float  

 Variable 
-9999 : Information non 
disponible 

AnneeDepl 

Période sur laquelle le 
taux de déplacement 

annualisé de la côte a été 
calculé 

Texte (10) 

 1963-2015 
 1990-2015 
 1992-2016 
 1992-2017 
 1993-2008 
 1993-2015 
 NAN 
 ND 

 



Exposition potentielle des bâtiments, routes et voies ferrées à l'érosion côtière au Québec maritime 

77 

Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines 
de valeur utilisés Précision 

ReculEve 
Recul maximum (m) 

événement 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

DistExpo 
Distance minimale (m) 

entre le segment linéaire 
 

Float 
 Variable  

DistExp_RE 

Distance minimale (m) 
entre le segment linéaire 

moins le recul 
événementiel 

Float 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

ExpoRE Exposition actuelle de 
 

Texte (3) 
 oui 
 non 
 nd 

 

EvolTxStr historique de la côte divisé 
selon 5 classes 

Texte (50) 

 Tx_indéfini 
 Tx_négatif 
 Tx_positif 
 Tx_stable 
 Tx_zéro 
 nd 

 

NbAnAvExpo 
s avant 

potentiellement exposée  

Long 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

AnneeExpo 
Année correspondant à 

l'exposition potentielle de 
l'infrastructure 

Long 
 Variable 

-9999 : Information non 
disponible 

Annee_Ref ou du LIDAR à partir de 
laquelle le calcul 

 

Long  
 Variable 

Variable entre 2009, 2011, 2013 
2015, 2016, 2017 et 2018 

ClExpoOri 
potentielle originale (qui 

inclue la classe "non 
applicable") 

Texte 
(254)  Variable 

Inclut la classe « non 
applicable » et autres précisions 

ClasseExpo potentielle pour 
publication sur le SIGEC 

Texte 
(250) 

 Actuellement 
exposé 

 2020-2029 
 2030-2039 
 2040-2049 
 2050-2059 
 2060-2069 
 2070-2099 
 Non exposé au 

recul évènementiel 
 

2099 
 Indéfinie 

 

Uni_Hydro Nom des unités 
hydrosédimentaires 

Texte 
(250)  Variable  
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Champ 
Alias (nom 

du champs si 
différent) 

Description du champ 
Type de 
champ 

(longueur) 

Contenu / Domaines 
de valeur utilisés Précision 

Cell_Hydro Nom des cellules 
hydrosédimentaires 

Texte 
(250)  Variable  

Muni Nom des municipalités 
Texte 
(250)  Variable  

MRC Nom des MRC Texte (50) 
 Variable  

Region Nom des régions 
Texte 
(150) 

 Bas-Saint-Laurent 
 Capitale-Nationale 
 Chaudière-

Appalaches 
 Côte-Nord 
 Gaspésie-Iles-de-la-

Madeleine 

 

Projet Nom du projet 
Texte 
(250) 

 Projet Résilience 
côtière 

 Projet Résilience 
côtière / 
Caractérisation des 
berges de la partie 
fluviale du Saint-
Laurent 

 

PropriExpo 
Propriété des données des 

champs relatifs à la 
 

Texte 
(250) 

 Laboratoire de 
dynamique et de 
gestion intégrée 
des zones côtières - 
UQAR 
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